
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union - Travail - Justice

REPERTOTRE No020/GCC DU 14 JUILLET 2023

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COU R CONSTTTUTTON NELLE,

tr

Vu la requete enred#rde au Grgllp de la Cour le 06 juillet

2023, sous le n"021/GCQ!par laquell€ lb parti politique d6nomm6

Congrds pour la Ddmocratie .bt la"-]ustice, reprdsentd par son

PrtSsident, Madame Marguerite OKOMO OBAME, demeurant A

Libreville, Boite Postale 6075, t6l6phone 06.2L05.32, a saisi la

DECTSTON No020/CC DU 14 JUTLTET 2AZ3 RETATTVE

REQUEIES PRESENTEES PAR LES PARTIS trOLITI

DENOMMES CONGRES POUR I.A DEMOCMTIE ET tA J
REPRESET{TE PAR SON PRESIDENT, MADAME

OKOMO OBAME ET MOWEMENT DE REDRESSEMENT NA

UNIONISTE, REPRESENTE PAR SON SECRETAIRE NATI

MONSIEUR HUGUES FRANGS MIHINDOU, TENDANT

L'ANNUIATION DE I.A DECI$ON DU CEI.ITRE GABONAIS

ETECTIONS PORTANT NOMINATION DEs

REPRESENTANT L'OPPOSITION DANS LES COMMISSI

ELECTORALES LOCATES ET CONSULAIRES POUR LES

GENEMTES DE2OZ3



Cour Constitutionnelle aux fins d'annulation de la d6cision du

Centre Gabonais des Elections portant nomination des membres

reprdsentant I'Opposition dans les commissions dlectorales locales

et consulaires pour les 6lections g6n6rales de 2023 ;

Vu la requ6te enregistrde au Greffe de la Cour le 07 juillet

2023, sous le n'023/GCC, par laquelle le parti politique drSnommti

Mouvement de Redressement National Unioniste, reprdsent6 par

son Secr6taire National, Monsieur Hugues Francis MIHINDOU,

demeurant A Libreville, Boite Postale 4076, t6l6phone

0LI.76.37.421062.99.25.66, a saisi la Cour Constitutionnelle aux

fins d'annulation de la d6cision du Centre Gabonais des Elections

portant nomination des membres des commissions 6lectorales

locales repr6sentant l'Opposition ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur Ia Cour

Constitutionnelle, modifide par la Loi Organique n"A2712A27 du 31

janvier 2022 ;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle

n"035/CCl06 du 10 novembre 2006, modifid par le Rdglement de

Proc6dure de la Cour Constitutionnelle no047lCCl201B du 20 juillet

2018 ;

Vu la loi no07/96 du 12 mars 1996 portant dispositions

communes A toutes les 6lections politiques, modifi,6e par la loi

n"00412023 du 0B mai 2023 ;



Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

1-Consid6rant que par requ6tes susvis6es, les partis

politiques d6nomm6s Congrds pour la D6mocratie et la Justice et

Mouvement de Redressement National Unioniste, respectivement

reprdsent6s par Madame Marguerite OKOMO OBAME, demeurant i
Libreville, Bo?te Postale 6075, t6ldphone 06.21.05.32 et Monsieur

Hugues Francis MIHINDOU, demeurant ir Libreville, Boite Postale

4076, t6l6phone An,76.37.421Q62.99.25.66, ont saisi la Cour

Constitutionne{le aux fins dhnnulation de la d6cision du Centre

Gabonais des Elections portant nomination des membres

repr6sentant I'Opposition dans les commissions 6lectorales locales

et consulaires pour les 6lections g6n6rales de 2023 ;

2-Consid6rant qu'il est constant que les requdtes ci-dessus

r6fdrenctles concernent la m6me d6cision et Ie m6me d6cret,
portent sur les mdmes moyens et visent le m6me objet ; que pour

une bonne administration de la justice, il convient de les joindre

pour y 6tre statu6 par une seule et mdme d6cision ;

3-Consid6rant que Madame Marguerite OKOMO OBAME et
Monsieur Hugues Francis MIHINDOU font valoir que bien qu?yant
pris part aux stiances de travail avec les autres partis politiques de

I'Opposition et proposd des repr6sentants dans les commissions

6lectorales des circonscriptions 6lectorales oi leurs partis

politiques entendent pr6senter des candidatures, ils n'ont obtenu

aucun reprdsentant au sein desdites commissions 6lectorales ;
qu'ils d6noncent le caractdre subjectif et fantaisiste de la

dtisignation des membres repr6sentant l'Opposition dans ces

commissions 6lectorales ; qu'ils sollicitent de la Cour

Constitutionnelle qu'elle annule la d6cision portant nomination

desdits membres au sein des commissions dlectorales et veille d la
prise en compte, le moment venu, de leurs repr6sentants dans les



commissions tSlectorales des circonscriptions 6lectorales oir ils

entendent pr6senter des candidatures ;

4-Consid6rant que les requdrants fustigent, par ailleurs, la

suppression de plusieurs commissions 6lectorales consulaires qui

existaient lors du pr6c6dent scrutin de 2016 ; qu'ils contestent

dgalement la qualit6 de membre repr+Ssentant lOpposition au sein

de la commission 6lectorale consulaire de Malabo de Monsieur

F6lix ALLOGHO, motif pris de ce qu'il n'appartient i aucun parti

politique de lOpposition ; qu'ils concluent, d'une Pdft, i
I'annulation de la d6cision de nomination de ce dernier en qualit6

de repr6sentant des partis politiques de l'Opposition au sein de

ladite commission 6lectorale et, d?utre part au r6tablissement
par la Cour Constitutionnelle des commissions 6lectorales

supprim6es;

Sur la suppression de certaines
commissions dlectorales consulaires

5-Consid6rant que les requ6rants reldvent, pour le

dtinoncer, la suppression par [e Centre Gabonais des Elections de

certaines commissions 6lectorales consulaires existant lors du

scrutin de 2016 ; qu'ils sollicitent leur r6tablissement par la Cour

Constitutionnelle ;

6-Consid6rant qu?ux termes des dispositions de t?rticle 10

de la loi no17196 du 12 mars 1996 portant dispositions communes

i toutes les 6lections politiques, modifi6e, susvis6e, c'est le

Centre Gabonais des Elections qui a la charge dbrganiser et

d?dministrer toutes les 6lections politiques et ref6rendaires au

Gabon ; que c'est donc lui qui appr6cie lbpportunit6 de supprimer

ou de mettre en place les commissions 6lectorales locales et

consulaires ; que le fait de supprimer certaines d'entre elles



rentre dans ses compdtences, 6tant entendu que la Cour

Constitutionnelle statue uniquement en

en opportunit6 ; que cette demande ne

constitutionnalit6 et non

peut prosp6rer ;

Sur l'annulation de la d6cision portant nomination des
repr6sentants de I'Opposition dans les commissions

6lectora les locales et consulaires

7-Consid6rant que les requ6rants sollicitent I'annulation de

la d6cision de nomination des reprtisentants de l'Opposition dans

les commissions 6lectorales locales et consulaires, motif pris de ce

qu'ils nbnt obtenu aucun repr6sentant de leurs partis politiques

pour le compte de I'Opposition au sein desdites commissions ;

8-Consid6rant qu'il rdsulte de la combinaison des articles 18

alin6as 7,2 et 19 de la loi no07l96 du 12 mars 1996 portant

dispositions communes i toutes les 6lections politiques, modifi6e,

susvis6e, que les commissions 6lectorales locales se composent

des membres du bureau, des repr6sentants des partis politiques et

des Ministdres techniques ; que les membres reprdsentant les

partis politiques sont d6sign6s par les partis ou groupements de

partis politiques l6galement reconnus de la Majorit6 ou de

I'Opposition prdsentant un ou plusieurs candidats i l€lection

concern6e ; que si d l'expiration des d6lais impartis pour la

d6signation de leurs membres, les partis politiques ou

groupements des partis politiques l6galement reconnus de la

Majorit6 ou les partis politiques ou groupements de partis

politiques l6galement reconnus de l'Opposition nbnt pas fait
parvenir au Prdsident du Centre Gabonais des Elections la liste

consensuelle de leurs repr6sentants dans le bureau de la

commission, le bureau d6signe souverainement les membreS ;



9-Consid6rant qu? la lumidre des dispositions sus

rappeldes, it appert que les partis politiques ou groupements de

partis politiques de la Majorit6 et de lOpposition transmettent
leurs listes consensuelles au Centre Gabonais des Elections qui les

ent6rine et les publie, conform6ment aux dispositions rdgissant

les modalit6s de d6signation des repr6sentants des partis

politiques au sein des commissions 6lectorales locales et
consulaires ;

10-Consid6rant qu?n l'espdce, il ressort de l'instruction,
notamment des pr6tentions des requ6rants eux-m6mes, que non

seulement les personnes qui ont 6t6 d6sign6es dans les

commissions dlectorales locales et consulaires pour reprdsenter le

camp politique de l'Opposition sont issues des partis politiques de

ce camp politique, mais aussi que c'est ladite famille politique qui a
transmis au Centre Gabonais des Elections la liste de ses

repr6sentants dans les commissions 6lectorales locales et

consulaires concern6es ; qu'en cons6quence, le moyen invoqu6 ne

peut €tre retenu ;

1l-Consid6rant qu'aucun des moyens invoqu6s par

Madame Marguerite OKOMO OBAME et Monsieur Hugues Francis

MiHINDOU n'ayant 6t6 retenu, leurs requ6tes doivent 6tre

rejet6es.



DECIDE

Article premier: Les requ€tes pr6sent6es par Madame

Marguerite OKOMO OBAME et Monsieur Hugues Francis

MIHINDOU sont rejetdes.

Article 2 : La pr6sente d6cision sera notifirle aux requdrants,

au Pr6sident de la R6publique, au Premier Ministre, au Prdsident

du S6nat, au Pr6sident de lAssembl6e Nationale, communiqu6e au

Pr6sident du Centre Gabonais des Elections et publi6e au Journal

Officiel de la R6publique Gabonaise ou dans un journal d'annonces

l69ales.

Ainsi ddlib6rd et ddcidd par la Cour Constitutionnelle en sa

s6ance du quatorze juillet deux mil vingt-trois or) si6geaient :

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, Prr6sident de s6ance,

Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA/
Madame Afriquita Dolords AGONDJO 6p. BANYENA,

Monsieur Edouard OGANDAGA"
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,

assistds de Maitre Charldne MASSASSA MIPIMBOU, Greffier.

Et ont sign6, le Pr6sident de s6ance et le Greffier.


